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Assemblée nationale,] ARCHIVES PA 

veulent que la déclaration soit mise à la tête de la constitution, pour assurer invariablement les 

droits de l'homme, avant d'établir ceux de la so¬ ciété ; d'autres veulent que cette déclaration soit mise à la suite de la constitution, pour en être comme le résultat. 

Il n'y arien de décidé à cet égard ; il est arrêté 
seulement que la constitution contiendra une dé¬ claration des droits de l'homme. 

On s'occupe ensuite de régler les formes d'après 
lesquelles l'Assemblée travaillera à la constitution. 

Il y a à cet égard des motions diverses, qui toutes se réduisent à deux avis différents. 
Le premier avis est que tous les objets de la 

constitution soient d'abord divisés et classés, 

ensuite renvoyés aux bureaux pour y être dis¬ cutés séparément. Le résultat de chaque bureau sera ensuite porté à un comité, qui en fera l'analyse et en proposera le résultat unique, qui sera soumis à la discus¬ sion et à la décision de l'Assemblée nationale. 

Le second avis a été qu'il soit formé un comité 

de huit membres pris proportionnellement dans les trois ordres. Ce comité formera un plan gé¬ néral et détaillé de la constitution. Il en fera le 

rapport à l'Assemblée, où chaque partie sera suc¬ cessivement soumise à la discussion. 
Ces deux avis donnent lieu à de longs débats. 
M. Pélion de Villeneuve trouve le moyen 

suivant plus efficace : établir un comité com¬ posé de huit membres choisis au scrutin, suivant 

la proportion établie parmi les ordres; le charger d'un plan de constitution, qui passera ensuite 
sous les yeux de l'Assemblée. 

Un membre veut que l'on fasse marcher la déclaration des droits avec la constitution de la monarchie. 

M. le comte de C'rillon. La société la plus 
éclairée et la plus patriotique qui ait jamais été 
réunie chez aucun peuple de l'univers doit s'oc¬ cuper d'un ouvrage aussi important que celui de la constitution d'une monarchie. 

Ce travail demande une activité prudente, et 
veut qu'on éloigne avec soin tout ce qui pourrait porterie caractère de la précipitation; j'adopte donc l'établissement d'un comité formé au scru¬ 

tin dans les trois ordres, avec un second comité 
d'examen, qui révisera le plan de la constitution 
proposée par le premier. 

M. Barrère de Vieuzae. Je pense que, dans la crise funeste où l'on se trouve, le temps presse 

d'arrêter préalablement les articles principaux de la constitution, laissant à des temps plus cal¬ 
mes tous les articles qui entraîneraient dans de 
longues discussions. La constitution est déjà faite dans tous les 
esprits; ce ne peut être ici un enfantement la¬ borieux; peut-être n'est-ce que l'ouvrage d'un 
jour, parce qu'elle est le résultat des lumières d'un siècle. Hâtez-vous donc d'en faire une 
ébauche concise et provisoire, sauf à lui donner 
dans un temps de calme et de fermeté les déve¬ 
loppements convenables. 

M. pionnier. 'Vous avez nommé un comité 
pour l'ordre du travail, et le comité a rempli cette tâche. Etablira-t-on un comité de consti¬ 
tution ? Mais les autres membres seront sans ac¬ 
tivité et ne profiteront pas de leurs lumières. Il 
serait plus facile de traiter chaque article dans 
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les divers bureaux, dont les opinions seraient 

rapportées à un bureau de correspondance, qui les réunirait pour les faire juger par l'Assemblée. Quant à la déclaration des droits, elle ne doit 

pas être métaphysique, mais claire et simple. Dans le moment il faut s'occuper des pouvoirs et du règlement sur la forme de délibérer. 

M. Chapelier. Les données sur la cons¬ titution sont dans nos cahiers ; les pensées et les vœux de nos commettants y sont déposés. Un comité peut les rédiger, et nous verrons si le plan proposé remplit ou contrarie nos pensées et nos mandats ; un petit nombre facilite le tra¬ 

vail ; les bureaux examineront, l'Assemblée pro¬ noncera. 

M. ISuzof. Point de bon plan de constitution 
s'il n'est rédigé par un petit nombre. Une seule 
personne qui pourrait combiner les droits de l'homme en société suffirait. 

Je vote pour un comité de huit personnes ins¬ truites du droit public, dégagées de préjugés et d'intérêts personnels. 

Un député de la noblesse résume les diverses motions. Des peuples amis de la liberté, dit-il, durent à Lycurgue, Numa, Solon, Penn, chacun en particulier, des codes qui firent l'étonnement de leur siècle et le bonheur de leur nation. 

M. Plson du Oalland veut que ce travail 
se fasse par bureaux soumis au comité de cor¬ 
respondance. La motion de M. Pélion de Villeneuve est ainsi 
réduite et adoptée : « Nommer au scrutin un comité de constitu¬ 
tion, composé de huit membres seulement, sui¬ 

vant la proportion établie dans les ordres, les¬ quels membres seront chargés de présenter un projet de constitution, qui sera discuté dans les bureaux, et reporté à l'Assemblée générale pour y être ensuite délibéré. » Pendant le dépouillement du scrutin les mem¬ bres étaient rentrés dans la salle ; l'Assemblée 

reprend le cours de ses délibérations. 

M. le Président dit qu'il n'a reçu hier qu'à dix heures du soir l'arrêté pris par l'Assemblée; 

qu'il s'est rendu aussitôt chez le Roi pour le lui présenter ; qu'il n'a point été reçu, le Roi étant passé alors chez la reine ; que ce matin il y est retourné ; qu'il a obtenu audience de Sa Majesté ; 

qu'il a eu l'honneur de lui remettre l'arrêté en mains propres; et que Sa Majesté lui a répondu qu'elle en examinerait le contenu. 

— Un membre, au nom du comité de vérifica¬ 
tion, fait le rapport des pouvoirs de M. l'évêque de Tournai et de M. l'évêque d'Ypres. 

Le rapporteur du comité réduit toutes les con¬ testations qui peuvent naître de l'élection de ces deux évêques à cette seule question : Deux évêques, étrangers par la naissance et par la situation du siège de leur évéché, mais qui ont une partie de leur diocèse sur le terri¬ toire de France, et qui possèdent des fiefs dans cette même partie, peuvent-ils être électeurs ou eligibles pour les Etats généraux de France ; en un mot, être représentants de la nation ? L'avis du comité est contre les deux évêques. 

M. l'évêque de Tournai prend la parole. 
11 parle longtemps pour défendre sa nomination. 
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